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BUT Établir la façon de procéder pour combler un poste régulier ou un 

emploi à statut particulier de personnel de soutien.  
 
 
DÉFINITION  Personne salariée régulière : désigne une personne salariée 

embauchée sur un poste pour une période de cinquante -deux 
(52) semaines.  

 
Personne salariée intermittente : désigne une personne salariée 
embauchée sur un poste pour une période de trente -deux (32) à 
trente-six (36) semaines consécutives par année. 

 
Personne salariée à statut particulier : désigne une personne 
salariée embauchée à titre de surnuméraire, remplaçante, 
temporaire ou sous octroi de subvention. 

 
 Étudiant stagiaire  : étudiant qui effectue un stage dans le cadre 

de son programme d’études. 
 
 
DIRECTIVES A- Le supérieur immédiat est responsable d’effectuer la 

demande de personnel visant à combler un poste régulier  
ou un emploi provisoire (statut particulier). 

 
B- Le formulaire « Demande de personnel » doit être utilisé 

dans le cas de demande d’embauche de personnel de 
soutien. 

 
C- Le Service des ressources humaines est responsable du 

traitement complet des demandes de personnel. 
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CHEMINEMENT DES ACTIVITÉS 
 
 

Responsable Activité 
 

Supérieur immédiat 01- Inscrit sur le formulaire « Demande de personnel » 
(annexe I) le profil souhaité du candidat en termes de 
scolarité, d’expérience et d’exigences particulières, le 
cas échéant. 

 
02- Transmet la « Demande de personnel » au supérieur 

hiérarchique. 
  
Supérieur hiérarchique 03- Autorise la « Demande de personnel » et la transmet 

au Service des ressources humaines. 
 

Service des ressources 
humaines 

04- S’assure de la conformité de la « Demande de 
personnel » : présence du poste régulier au plan 
d’effectifs, disponibilités budgétaires, description de 
fonction existante ou validée avec le supérieur 
immédiat, etc.. 

 
05- Indique à la « Demande de personnel » toute 

information requise. 
 
06- Applique la procédure de recrutement. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
APPROBATION _____________________________ _____________________ 
 Directrice du Service des ressources  Date 

humaines 






